
Création de la commission des statuts 
et règlements d’UCA

Quelles sont ses missions?

La Commission ne se prononce pas en opportunité mais uniquement sur la validité
réglementaire des propositions ou modifications envisagées.

Elle examine et propose des amendements, si elle l’estime nécessaire, avant leur
présentation pour approbation au Conseil d’administration sur :

 Les projets de création et de modification de statuts des composantes sans personnalité
morale de l’établissement expérimental ;

 Les projets de statuts ou de modification de statuts de services communs de
l’établissement expérimental;

 Les projets de réforme du règlement intérieur de l’établissement expérimental UCA .
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Quelle est sa composition ?

La commission est composée de 12 membres:

 Membres élus par le Conseil d’administration et le Conseil académique:

• 2 représentant·e·s des enseignant·e·s-chercheur·e·s par conseil
• 1 représentant·e des étudiant·e·s par conseil
• 1 représentant·e des BIATSS par conseil

Le Conseil d’administration procède également à l’élection de :
• 2 représentant.e.s des établissements-composantes d’UCA, du CHU de Nice ou des organismes nationaux

de recherche.

 Membres désignés:

• Le Vice-Président au Conseil d’administration,
• Le/La Directeur.rice Général.e des Services ou son/sa représentant.e.

Le Président ou la présidente de la commission est nommé.e par le Président d’UCA, parmi ses membres, sur
proposition de celle-ci.

Sous réserve de validation par le conseil le 30 janvier 2020



Création de la commission des statuts et 
règlements d’UCA

Qui peut candidater pour devenir membre de la commission et comment ?

Peuvent candidater tous les membres du Conseil d’administration et du Conseil académique
qui étaient électeurs et éligibles aux élections de ces conseils.

Les personnes souhaitant se porter candidates peuvent déclarer leur candidature auprès du
secrétariat de séance du Conseil dont elles relèvent par l’envoi d’un simple courriel.
Elles peuvent également se porter candidates le jour du scrutin, lors de la séance dédiée à
cette élection. (CA du 30.01.2020 et CAC du 18.02.2020)

Les membres de la commission des statuts et règlements sont élus respectivement par les
membres du Conseil d’administration et du Conseil académique ayant voix délibérative, à la
majorité simple des membres, présents ou représentés.

Le scrutin a lieu à main levée ou à bulletin secret.




